
PÉRIODES D’APPLICATION DES PPh EN PER

Fenêtre de désherbage plus large

Optimisation du moment d’application (humidité du sol)

Valorisation de l’effet racinaire (notamment pendiméthaline et
prosulfocarbe) sur des adventices en germination

Intéressant pour lutter contre les graminées (ray-grass, vulpin)

Permet de limiter le développement de résistance en changeant le
mode d’action des herbicides

Veiller à ce que les semences soient bien recouvertes

Eviter dans la mesure du possible les traitements tardifs (novembre)
pour limiter le transfert dans les eaux de surface

Prolongement de la période d’application des PPh

Jusqu’au 15 novembre

Abolition de la date limite du 10 octobre pour les
interventions en pré-levée dans les céréales

10 octobre 10 octobre 

Plus de souplesse pour désherber chimiquement les céréales en automne
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RETRAIT DE CERTAINES MATIÈRES ACTIVES EN PER

Substances Produits Cultures Alternatives

S-METOLACHLORE 1 2 Dual Gold, Calado, 
Deluge,…

Maïs, 
betteraves, 
tournesol, soja

- Diméthénamide-P
(Frontier X2, Spectrum)

TERBUTHYLAZINE 2

Gardo Gold, Aspect, 
Spectrum Gold, 
Successor T,…

Maïs
- Tricétones
(Callisto, Laudis, Barst,…)

- Sulfonylurées
(Equip Power, Adengo, Titus,…)

- Diméthénamide-P
(Frontier X2, Spectrum)

NICOSULFURON 2 Dasul Extra, Elumis, 
Hector Max,…

Maïs

MÉTAZACHLORE
Butisan S, Devrinol
Plus, Nimbus 
Gold,…

Colza
- Clomazone + Pethoxamide
(Rodino Ready, Colzaphen)

- Napropamide + Clomazone
(Devrinol Top)

- Diméthénamide-P + Quinmérac
(Tanaris, Solanis)

DIMETHACHLORE Brasan Trio, Colzor
Trio, Galipan 3 Colza

Les matières actives présentant un risque potentiel élevé pour les eaux (superficielles ou
souterraines) ne doivent pas être utilisées en PER.

Des autorisations spéciales via la SPP peuvent être délivrées si aucune substitution par des
substances à risque plus faible n’est possible.

Matières actives retirées en PER
Dès le 1er janvier 2023

Changements administratifs dans la lutte contre les insectes dans le colza

1 contre souchet comestible ou 2 dans maïs-semences : possible sur autorisation
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Protection des eaux
PLACE DE LAVAGE ET REMPLISSAGE DES PULVÉRISATEURS

Loi sur la protection des eaux (LEaux)
Art. 6 LEaux
1Il est interdit d’introduire directement
ou indirectement dans une eau des 
substances de nature à la polluer; 
l’infiltration de telles substances est 
également interdite. 
2De même, il est interdit de déposer et 
d’épandre de telles substances hors 
d’une eau s’il existe un risque concret de 
pollution de l’eau.

Art. 7 LEaux
1Les eaux polluées doivent être traitées. 
Leur déversement dans une eau ou leur 
infiltration sont soumis à une 
autorisation cantonale.

Exigences

Recommandation intercantonale

Place étanche avec récupération des écoulements

• Couverture fortement recommandée
• Eaux de pluie de la place = traitement comme eaux de lavage

1. Décanteur avec coude plongeur
recommandé en amont de la fosse à
lisier.
2. Système de prétraitement (décanteur
et séparateur d’hydrocarbures)

recommandé en amont du réservoir de
collecte.
3. Selon SN 592 000 et si place couverte

Lavages sans produit de nettoyage ou
détergent et à une pression inférieure
à 10 bars : Décanteur avec coude
plongeur requis avant déversement
dans le collecteur EU (STEP).
Lavages avec produits de nettoyage et
détergents ou à une pression
supérieure à 10 bars : Décanteur et
séparateur d'hydrocarbures avec filtre
à coalescence avant déversement dans
le collecteur EU (STEP).

4. Uniquement pour le lavage des machines sans engrais de ferme.
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PHYTO ET PROTECTION DES EAUX

1) Séparation avec un système de vanne sécurisée. Infiltration uniquement
possible en üB. En AU et zone de source, couverture avec un toit

2) Cuve double peau (bac de récupération) ou fosse contrôlée étanche
3) Epandage à max 10 m3/ha, hors zones S1-S2, à 20 m d’un cours d’eau et sur

sol capable d’absorber (chaumes)

4) Volume d’eau important à stocker

5) Différents systèmes sont reconnus : évaporation sur substrat terreux
(Biobac, …), Osmofilm, Ecobang, RemDry. …

6) Le grand volume d’eau rend l’évaporation très coûteuse

Remplacement des couvercles de 
regards au champ

Suivi de la qualité chimique des cours d’eau du canton de Vaud

a) Exigence minimale: 0.1 µg/l = 100 ng/l ou valeur toxicologique
b) Réévaluation d’une substance pesticide si 2 années sur 5 plus de 5% de dépassement de la

valeur toxicologique dans 5 eaux et 3 cantons => nouvelles contraintes d’utilisation ou retrait de
la substance active (en consultation)
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PHYTO ET PROTECTION DES EAUX II

Pt Buses Matériel Parcelle
1 Buses à injection avec 

max. 3 bar de pression 
( 75 % de réduction de 
dérive)

Pulvérisation sous-
foliaire dès que 
l’interrang est fermé

Bande végétalisée continue 
d’au moins 3 m de large et 
aussi haute que la culture 
traitée

Bande herbeuse Type de travail 
du sol Mesures spécifiques dans la parcelle Application de 

produits
1 pt 6 m

(surface entièrement 
enherbée)

 Semis direct

 Semis en bande

 Semis sous litière

 Diguettes entre les buttes.
 Enherbement des passages de traitement
 Bande herbeuse (min. 3m) dans les zones à

l’origine du ruissellement.

 Enherbement des tournières (3 à 4 m)

Traitement sur moins de 50 
% de la surface (p. ex. 
traitement en bande) 

FT Agridea 18.11

Réduction du risque de ruissellement 

Contrôlé dès 2024

a) Quels sont les routes concernées? En dur, en aval des parcelles et avec écoulement
b) Quelles sont les mesures à mettre en place? Autres mesures en discussion

Réduction du risque de dérive
Contrôlé dès 2024
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